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STATUT CARRIERE
Conseil supérieur : la séance plénière dominée par les débats sur le livre blanc

Pour son audition le 21 mai par le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) sur le livre blanc relatif à l'avenir de la fonction publique, le conseiller d'Etat Jean-Ludovic Silicani devait s'attendre à un accueil plutôt froid de la part des organisations syndicales présentes au sein de cette instance. Il a effectivement eu droit à de cinglantes critiques. Certaines organisations, comme la FA-FPT ont certes jugé "positives" et "intéressantes" des propositions comme le passage à une fonction publique de métier, la remise à plat de l'organisation des concours ou encore la conclusion d'accords collectifs majoritaires entre les partenaires sociaux. Mais dans l'ensemble, les syndicats ont été très négatifs, choisissant par exemple de cibler leurs attaques sur le recrutement des contractuels, sur l'idée d"organiser la sortie de la fonction publique des agents devenus inemployables ou dont la valeur professionnelle est insuffisante", ou encore sur le recours à l'externalisation pour la gestion des services publics.

Le conseiller d'Etat a rappelé que son objectif n'était pas d'abandonner la fonction publique de carrière et qu'il souhaitait un équilibre entre la logique du grade (dont l'agent est propriétaire) et la logique de l'emploi (liée aux besoins du service). En outre, il a indiqué que dès juin, le ministre de la Fonction publique et son secrétaire d'Etat consulteraient les syndicats sur les propositions du rapport qu'ils auront retenues.

Le conseil supérieur n'a pas manqué d'interroger l'auteur du livre blanc sur la place qui lui sera accordée dans les négociations nationales relatives à l'emploi public. Pour Jean-Ludovic Silicani, le CSFPT n'est, ni par sa forme ni par sa composition, en mesure de "jouer un rôle de proposition et de collaboration technique, du point de vue d'un employeur, avec les services de l'Etat". A la proposition 38 de son rapport, il réaffirme certes l'importance d'associer les collectivités territoriales à la définition de la politique de la fonction publique ; mais comme interlocuteurs possibles de la direction générale de la fonction publique, il cite "les associations d'élus locaux", "la Fédération nationale des centres de gestion", "le CNFPT", ou encore "le comité des finances locales". Le CSFPT ne figure donc pas dans la liste. En réalité, "il y a eu une coquille", a avoué mercredi Jean-Ludovic Silicani, car il entendait bien ajouter le CSFPT. L'omission n'était donc pas volontaire.

Une fois de plus, la question de la représentation des employeurs publics locaux dans les négociations sur la fonction publique est apparue complexe. Le directeur général des collectivités locales a donc émis le souhait que ce dossier soit porté à l'ordre du jour de la prochaine conférence nationale des exécutifs, qui doit se tenir fin juin ou début juillet d'après les cabinets ministériels.
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Au cours de sa séance, le conseil supérieur a adopté à l'unanimité deux projets de décret sur la filière culturelle. Le premier porte sur le statut des assistants spécialisés d'enseignement artistique, tandis que le second traite des épreuves du concours de la nouvelle option "art dramatique". Un projet d'arrêté sur les équivalences de diplômes des cadres de santé a lui aussi été approuvé à l'unanimité. En revanche, le projet de loi sur le transfert des parcs de l'équipement n'a recueilli aucune voix, même les représentants des employeurs ayant choisi de voter contre. Le statut d'agents non-titulaires de la fonction publique envisagé pour les ouvriers des parcs ne passe manifestement pas auprès des organisations syndicales.

A l'issue de la séance plénière, le groupe de travail du CSFPT sur l'évolution de l'encadrement supérieur territorial, créé et présidé par le maire de Sceaux, Philippe Laurent, a procédé à de nouvelles auditions. L'objectif est de parvenir à des propositions cet automne.

Elections au CSFPT

Les maires sont appelés à élire leurs représentants au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale. Selon un arrêté  paru le 14 mai au Journal officiel, le vote aura lieu uniquement par correspondance auprès des préfectures pour les communes de moins de 20.000 habitants et du ministère de l'Intérieur pour les communes de plus de 20.000 habitants. Les bulletins de vote doivent parvenir au plus tard le 18 novembre 2008. Le dépouillement intervenant dès le lendemain. Des commissions départementales et une commission nationale seront mises en place et assureront le recensement et le dépouillement des bulletins de vote.



Jean-Ludovic Silicani défend son Livre Blanc devant le CSFPT
«C’était un grand conseil supérieur», reconnaît Sylvian Lescure, secrétaire fédéral de FO. La raison : la présence de Jean-Ludovic Silicani, venu répondre en personne le 21 mai 2008 aux interrogations des membres du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) sur son Livre blanc consacré à l’avenir de la fonction publique. «Sa présence est une reconnaissance de notre [image: image6.jpg]


instance paritaire», estime pour sa part Antoine Breining, président de la FA-FPT. Organisations syndicales comme représentants des employeurs ont pu, durant deux heures, exprimer au rapporteur leurs satisfactions mais aussi leurs craintes quant à certaines mesures.

Côté syndical, on s’est notamment inquiété de l’introduction des contrats de droit privé, de la rémunération fonctionnelle ou du terme d’inemployabilité concernant la sortie des agents. Des questions auxquelles Jean-Ludovic Silicani a répondu «de façon intéressante mais pas non plus révolutionnaire», juge Antoine Breining.

Pour les employeurs, Françoise Descamp-Crosnier, maire de Rosny-sur-Seine, a d’abord indiqué que ce Livre blanc s’adressait surtout à la Fonction publique d’Etat. «Il est bien toutefois qu’il y ait eu toute cette réflexion et ce rapport qui, même si certaines mesures peuvent être dangereuses, permet de poser des questions et de proposer des pistes de réforme. C’est pourquoi nous ne le rejetons pas en bloc». Un avis que partage Philippe Laurent, maire de Sceaux : «c’est un rapport qui n’a rien de scandaleux et sur lequel on peut vraiment travailler».

Pour en savoir plus

Consultez le dossier spécial réforme de la fonction publique de la Gazette



Journée de solidarité
Une circulaire du 7 mai 2008 explicite les modalités d'application à la fonction publique territoriale de la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité.

Alerte juridique

Une mutation d'office est-elle légale si l'origine d'un conflit est partagée ?

La mutation d'office d'un agent dans l'intérêt du service est entachée d'erreur manifeste d'appréciation si l'origine des dysfonctionnements du service incombe principalement à un autre agent. 

La directrice d'une école communale avait fait l'objet (par une décision de l'inspecteur d'académie du 30 août 2005) d'une mutation d'office dans l'intérêt du service.

Le tribunal administratif a constaté que les relations de l'intéressée avec une agent territoriale spécialisée des écoles maternelles (ATSEM), étaient devenues conflictuelles au point d'altérer le fonctionnement du service public de l'enseignement. 

Toutefois, le TA a également relevé que l'ATSEM était intervenue à plusieurs reprises dans les fonctions pédagogiques et d'enseignement qui ressortissaient uniquement à la compétence de la directrice. Malgré de nombreuses remarques de la directrice, l'ATSEM n'avait pas corrigé son comportement et avait, au contraire, fait preuve d'une insubordination caractérisée en cristallisant ainsi, par son comportement, le conflit qui l'opposait à la directrice.

La directrice avait signalé le comportement de l'ATSEM au maire de la commune qui, par sa carence, avait contribué à exacerber le conflit et à la détérioration des conditions du fonctionnement de l'école.

Dans ces conditions, le TA a estimé que l'origine des dysfonctionnements qui affectaient le service public de l'enseignement au sein de l'école, incombait principalement à l'ATSEM. Le TA a considéré que l'inspecteur d'académie ne pouvait faire supporter à la directrice (qui n'avait jamais fait l'objet de remarque avant le recrutement de l'ATSEM par la commune) la responsabilité des dysfonctionnements, sans entacher sa décision de mutation dans l'intérêt du service d'une erreur manifeste d'appréciation.

Il a été conclu à l'annulation de la décision de mutation du 30 août 2005 et à la condamnation de l'Etat à verser à la directrice une somme de 2 000 euros en réparation du préjudice subi. (TA Limoges - 14 mai 2007 - n° 0501394). 



Un refus de protection fonctionnelle relève t-il d'une situation d'urgence ?

Un refus de protection juridique peut justifier une situation d'urgence au regard de la gravité de la mise en cause de l'agent concerné et de l'attitude passive de l'administration.

Un directeur d'une unité de formation et de recherche (UFR) d'une université s'était vu opposer, par le président de l'université, une décision implicite refus à sa demande de protection fonctionnelle. Le juge des référés (par ordonnance du 10 juillet 2007) avait rejeté la demande de suspension de cette décision de refus de protection juridique.

La haute juridiction a constaté que le 26 mars 2007, un document anonyme se présentant sous la forme d'un « cas pratique » fictif avait été diffusé aux membres du corps professoral de l'UFR ainsi qu'auprès d'étudiants. Le document évoquait la décision d'un président d'université de rémunérer un directeur pour « plusieurs centaines d'heures complémentaires fictives ... en échange du vote de ce dernier en faveur de son fils dans le cadre d'un concours de recrutement de la fonction publique ». 

Le Conseil d'Etat estimé que sans que ces faits soient explicitement imputés au directeur concerné, leur présentation avait le caractère d'une mise en cause personnelle (l'université s'apprêtait en effet à engager des poursuites pénales pour « attribution d'heures complémentaires fictives portant préjudice à l'université »).

Le CE a considéré que le directeur justifiait d'une situation d'urgence, eu égard au préjudice moral qu'il subissait. Le CE a motivé sa position compte tenu d'une part, de la gravité de la mise en cause de l'enseignant et de la large diffusion du document anonyme en cause, d'autre part, du silence observé par le président de l'université qui s'était borné (par une note du 5 septembre 2007) à rappeler aux membres du corps professoral les règles de déontologie.

Il a été conclu à la suspension de la décision implicite du président de l'université refusant le bénéfice de la protection fonctionnelle. Il a également été enjoint de réexaminer la demande de l'agent dans un délai de quinze jours. (CE 14 décembre 2007 - n° 037950).



L'accueil téléphonique ouvre t-il droit au versement de la NBI ?

Les fonctionnaires chargés d'un accueil téléphonique, quel qu'il soit, doivent être considérés comme faisant partie des personnes éligibles à la NBI dès lors qu'ils occupent cette fonction à plus de 50 % de leur temps.

Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique a été amené à rappeler que les fonctions d'accueil exercées à titre principal (décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 - annexe - rubrique n° 33), sont éligibles à une nouvelle bonification indiciaire de 10 points.

Le secrétaire d'Etat a indiqué que la haute juridiction (CE 4 juin 2007 - n° 284380) a té amenée à définir l'exercice de fonctions d'accueil à titre principal en indiquant qu'elles doivent être interprétées comme réservant ce droit aux agents dont l'emploi implique qu'ils consacrent plus de la moitié de leur temps de travail total à des fonctions d'accueil du public. Pour l'application de cette règle, il convient de prendre en compte les heures d'ouverture au public du service, si l'agent y est affecté dans des fonctions d'accueil du public, ainsi que, le cas échéant, le temps passé par l'agent au contact du public en dehors de ces périodes, notamment à l'occasion de rendez-vous avec les administrés.

Il a été précisé que la rubrique n° 33 du décret du 3 juillet 2006 n'opère pas de distinction entre les fonctions d'accueil selon qu'il s'agit d'un accueil téléphonique ou non. En conséquence, les fonctionnaires chargés d'un accueil téléphonique, quel qu'il soit, doivent être considérés comme faisant partie des personnes éligibles à l'attribution de la NBI pourvu qu'elles occupent cette fonction à raison de plus de 50 % de leur temps. (QE n° 11551 - JO AN du 19 février 2008 - p. 1455).

TELEX

Retraites : le passage à 41 ans suffit-il à régler la question du financement ?
Selon le président du Conseil d’orientation des retraites, le passage à 41 ans de cotisation ne résorbera le déficit qu’en cas de circonstances « optimistes ». Dans le cas contraire, il appelle à envisager d’autres sources de financement. 

A l’heure où les syndicats mobilisent contre le passage à 41 ans de cotisation, le président du conseil d’orientation des retraites (COR) vient de jeter une pierre dans le jardin du gouvernement. 

Dans un entretien au Monde daté de vendredi, Raphaël Hadas-Lebel indique que l’allongement de la durée de cotisation ne suffira, à elle seule, à régler la question du financement des retraites. 

Le passage à 41 ans, prévu par la loi Fillon de 2003, « ne fait que traduire le principe selon lequel les gains d'espérance de vie doivent être équitablement répartis entre l'allongement de la durée de cotisation et celui de la durée de la retraite », rappelle Raphaël Hadas-Lebel. 

En 2007, le régime général des retraites a accusé un déficit de 4,6 milliards d’euros. 

Selon les projections du COR à l’horizon 2020, même en passant à 41 ans de cotisation, purger ce déficit ne sera possible que dans des circonstances optimistes. Même un contexte de plein emploi et de forte productivité n’y suffiront pas. 

Il faudra encore transférer vers les caisses de retraites des excédents dégagés par d’autres branches de la Sécurité sociale, en particulier l’Unedic. 

« Si les perspectives se révélaient moins favorables, il faudrait examiner d'autres transferts de recettes, d'autres solutions », estime le président du COR. 

Présidente de la Caisse nationale d'assurance vieillesse, Danièle Karniewicz est du même avis. « Il faut arrêter de faire croire que les seules solutions c'est d'allonger la durée d'activité ou baisser le niveau des retraites », interpelle la responsable de la CFE-CGC. 

Selon Danièle Karniewicz, « il faut remettre à plat complètement les financements » de la Sécurité sociale en général, faute de quoi, les mesures proposées ne feront que peser à chaque fois un peu plus sur les salariés. 

« Le problème, il faut le régler par des financements supplémentaires, des assiettes différentes, des cotisations sur les profits ou les plus-values », poursuit-elle. 

Une vision que partagent la plupart des syndicats. (Source l'Expansion)
santé et sécurité au travail 
Agir sur le stress et les risques psychosociaux

 Menaces pour les salariés et les organisations, les risques psychosociaux deviennent une préoccupation majeure de tous les acteurs d’entreprise. Comment prévenir ces phénomènes complexes ? Le réseau Anact propose de dépasser la seule prise en charge individuelle au profit d’une approche s’appuyant sur l’organisation du travail.


Lire le n° 318 de Travail & Changement
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SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).


 

Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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